Sussession heritege nu proprieter

Par boccard, le 03/06/2008 a 19:35

mon grand pere est decede au mois de septenbre 2007 je suis nu proprietere de la maison
nous sommes 10 je ne veut plus avoir a faire a cette famille puige avoir ma part d'heritage
aupres du notaire que faut til faire une de mes soeur veut aussi le faire merci d'avance

Par Visiteur, le 03/06/2008 a 23:03

Bonsoir,rnSi vous étes nus-propriétaires,... QUI EST USUFRUITIER(E) ?
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